
 

 

 

 

Règlement du groupe Jeunesse et Chien 

Société cynologique Orbe et environs 

 

Par leur signature, le participant et son accompagnant 

s’engagent à respecter le règlement ci-dessous : 

 

En règle générale, les accompagnants ne sont pas admis sur le 

terrain ni aux abords pendant le cours, ceci afin de permettre au 
chien de se concentrer sur l’enfant. 

 

Les enfants sont admis dès l’âge de 8 ans et tant que leur motivation à 

participer est présente. 

Les chiens sont admis dès l’âge de 18 mois, et tant que leur santé et leur 
moral leur permettent de suivre le cours sur toute la durée. 

Les chiens doivent être vaccinés, sociables et en bonne santé. Les 

chiennes en chaleur ne sont pas admises. Les chiens doivent avoir une 
éducation de base. 

 

La compatibilité du duo chien-enfant sera évaluée avant le premier cours 
par deux moniteurs pour garantir que l’enfant puisse participer. Il sera 

notamment vérifié que l’enfant puisse physiquement tenir le chien. Qu’il y 
ait une bonne relation. Que tous deux soient motivés à participer. 

Si cette compatibilité venait à ne plus être suffisante, les moniteurs 

peuvent demander à un duo de ne plus participer au cours tant qu’un 
objectif fixé n’est pas atteint. Dans ce cas la personne responsable du 

cours prendra contact avec la famille pour expliquer la situation et 
conseiller des exercices permettant au duo de s’améliorer pour pouvoir 

revenir. 

 

L’enfant est couvert par l’assurance RC conclue par ses parents. 



Il se présente avec des habits et du matériel adapté : bottes ou baskets 

fermées, vêtements de pluie si nécessaire.  

Il prévoit pour son chien un collier et/ou un harnais, une laisse de 2m, un 
jouet silencieux, des petites friandises et des sachets à crottes. 

 

L’enfant s’engage à respecter son chien (la violence est interdite), les 

autres participants ainsi que les moniteurs. 

 

L’abonnement de 10 cours, valable une année, coûte CHF 100-. Les dates 
des cours sont annoncées sur le site internet de la société pour l’année.  

 
Pour participer au cours, l’enfant doit être inscrit depuis le site internet. 

 
Le premier cours ainsi que la rencontre préalable sont offerts. 

 
 
 

Date :         

 

 

Signature de l’enfant : 

 

 

Signature de l’accompagnant : 

 

 

 

 

 

 

 

Nom et prénom de l’enfant : 



 

 

 
Code de conduite  

 

Je traite toujours mon chien avec amour et respect 

 

 

 

Je reste patient, même si je n’arrive pas à réaliser un 
exercice 

 

 

Je garde une distance suffisante avec 
les autres duos 

 

 

 

Je ne lâche mon chien que quand le moniteur le dit 

 

 

 

 

Je ne donne de friandises qu’à mon chien 

 

 

 

Je ramasse les crottes de mon chien 


